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de M. le duc et de Mmc la dunhesse de Fitz-
james ;- et d'autre part :-- M. Clesinger, sta-
tuaire, épouse MIlle Gabrielle Solange Dudevanti,
tille de M. le baron et de Mme la baronne Du-
devant."- Cotte deinière anlnnce éclipse la
première, Car on sait que Mme la bironne Du-
devant n'est autre que le gand f écrivain qiüpu-
blie ses ouvres aous le pseudonyme de George
Sand.

EuGENE G UiNOT (Pierre Dnirandîl).

IlAlitVUE CAAINNE.
MONTRAL, 8 JUIN, I817.

PARLEMENT PROVINCIAL.
ctîAeMinE D AÀSEtDiLE.

(Dîlats.)
QUaSTlii nsE L'ORAlTEUR.

Vendredi, 4juin, 1847.
L'luon. AM. Baldwin ouvrit la séanîce nu de-

mandant qu'il lui fût plermuis d'audrcsser qJuelques
qutestions à l'hon. M. Daly, au grellier en chan-
cellurie, ai à air Allait NacNuiab, au suijet les
warrlnta émanès pendant la vacance lu parle-
nent pour des writs d'élection. Il fat d'abond
motiont qtue 'hons. D. Daly fut interrogô du sa
place sur les affaires ni )ue.ietion.

M. Viger s'opposa à cette notion, tant qu'uni
ne lui moniutrerait pas quelque prcédelt donts
l'histoire parlementaire qli pût l'autoriser à celle
démtarchie. NMallgré àan lungui e eireice il
naait ui conniiuuc d'a u cun iprocèd de
cette sorte, il ne peisuit lias qu'il n'y eût jimi is
eu dans ho parleument anglii in proplîosi:ion
aussi extraordinaire. Il était forteuimiiit d'opi-
mion que personne n'uvait droit il'inteniger <alls
cette chambre un ministre le Iru couronne.

M. Lit Fontaine lit remarquer a l. Viger
qu'il se mnellait enî contradiction avec«us puiiunis
du 'aulri jour. A la séance riélcédente On
avait prétendu que Il'athiire devait Cire ieirée
à un comit spécial qui surait eu le pouvoir de
s'enîquêr.r us faits, et d'amîenur devant lui ier-
sonnies, pspiers et records. Les îministros inèmeîc
de la couroîlne auraient subii ui itetrrogltoire
devant ce comité. Or, lachareul ravait iiécidlé
qu'au lieu de rlérer 'atlihire à îituniucotmitl s-é.
cial,elle la ptrendrait elle-mme oui cîsidéraution
elle devait donl avoir tous les pouvoira de o C i-
mité, et poutvailpar conséquent s'ndreernux
minisîres de la couronne pour lie obteouir des in-.
formaistions. D'ailleurs, l'honi. M. Dv ire de.
vait pas être interrogé toime minisire, mi
comme membru île la chanmbre.

AI. Viger réplipuic avec force qu'il était pri
à abandonner m1 poition, si nlt voulait seuiluîlemet
lui citer un seul irécèdenlt d'une démanhe muissi
extraordinaire.

t. laldwin c rendit nu désir de M. Vi;er
en lui citant lo cas récent île 1 lansar 1, dans le
parlement impérial, où l'on prit les dispositions
des miisres à lui brin de la ebambre. AI.
Baldwvin lut, le livre en, miai, plsieurs puasîag
îles Iéinoigeings Cilquestini.

AM. Aylvin lt reuarquer qu'il s'agissit lei
témuinia nuücessaires, que counme iiiun lu..nit na -
run moyen ole s'inscriru ci fuux il uiIlnit savoir
des iîîaintreus eux-miit-mies si les doctumîentis que
l'ons avait souiis a cuto cluhambre vinient hien
ceux qu'ils avient signés. Il ue s'iiccupinriit
pus de citer le nouveaux précidies, pus
qu'on on avait déjà cité, mliis il uvounit dlunn-url-
der, fui nusi, à l'hoi. ermbilre poir les Toui
Rivières, ai dans tu luuuieie evinrriire tpoleien-
.tiire, il avait lé tioin l'unî us nuis extrain-
diinairo qu(le le Cis neliel, d'un e'nS ii deuix luen -
hres i nlitî chmbre se soient permis dtit i iiris
émîauer tilutnrit pur uiie eluetion, litrsuite le
siège do l' eur n'anit plas été dijnré uvnant,
et pendent qu'il résidnit dn ns le pl.iv i

M. Cnyley peniniiarit que li chanmhre nvait ié-
cidò à s udernîièro séante ulule toul les papiers
qui avaient rapport à cette iîliuire sernienti mis
sur la tablle. Il smoblulait 'iiaiiteiant qie on viu
Lit les supjprimner et questionner l'hon. membre
pour Méganutic, et put-tre lieec l'oenieur. Il
tue croyait pas que l'oni dat permettre à chnuniin
le fmiru à ces mlessieurs telles quîestionus qu'il lui
plrnirt. Il fessit donc motioncii niiendlemnut
que l'lton. MI. Daly fût prié du mettre devant la
chambre la corresp londance lui avait eu lieu
entre lui et l'îoîteur au isujet de l'e c cptation oui
île lt îon-ncreptaion de la place d'adjudam-gé-
néral.

M. Baldwin n'uvait aucune objection à ce qee
cellmtuotion fut reçue atant le aitinue. Tout
son démir était li connnitru in vérité; il ie pou-
vat crire que les ministres ePIssenît ilvie dle un-
cher quelque cliosuo. Pour lui il étnitî lii nie
vouloir pénétrer dans les ecrtsil urabinret qu'il
considérait onîcn o sacrés, mais il dsirait ble-
sir sur 'attaire qui était devant li chaibru les
plusi amples explications possibli'.

M. Christie dit lue l'ons avait d'abord demandé
les doenments, mais si ces documenés proluits n.
donnaient point des inforaitions satisfaisant a,
il ne voyait aucun .inconvénient à laisser peser
des questions pour fuirg contititre la vérilt.

M. Duggan etle col. Princo s'exprimèrent %le
la mime manière, etlles ministres prirent l"nr
lI pnrti de se confirmer à laudécision île ln muajo-
rté. Les papiers furent dunc déplitsés sur la
lubie et lus comme suit:

Durndurn, 25 juin, 1851.
Aon chor monsieur,

Je m utis assuré que le major Kenneth Ca-
ecren, ci-devant titi 79e réirment, areeptera la

nomination île député ndjuiant-gènèr;lîicur le

Canada Ouest, et ce sera une excellente nomi-
nation. Ce paint-rglé, le pluttét noirs seront
guettés le mieux ce sera. Son Excellence liour-
ra peut-étre regarder le Ier juillet, roune un
jour convenable, comme il terminte un quartier.
Il n'y s pas de temps à pendra à en% voyer le writt
pour Hamiion,

Tout à votus,
(Signîé), ALLAN. NACAr"

L'ion. D. Da iv,
Secrétaire.

3 juillet, 1846.
Mon cher sir Allarn,

Il m'a été inipossible le répondre plutôt à
votre lettre particulière it 25 expiré, ntendu
qu'il n'avait encore été pris de déterniiiamîtioln
définitive à l'égard de la nomination du député
adjîudanpt-gènóné our le Jlant-Ca nin. A prés
la plus m ûrieiL considération aver les membres de
anti conil, le gouverneur-geééraCil est venu
à ln conclusion qu'il est plus à propos le non-

ier le colonel D. icDonaldi, qu'aucun autre, Mt
ci c u ence il n ordonné l'émanation immîîué-
diite de s riiinission.

Le Dr. Taché est nommé, et il esi maintenant
ici, et votre nominntion, ainsi quile relles le vos
iltiîés, paraîtra dais la prochaine Gazette
O[jjrielle.

Soirn FEcelleice désire que je dise qu'elle
épruve i bteauciip le regret a îde rette affaire,
il résulte qielqite ilnppointetmient pnuîr le rc-
lonel Canmeron, n dujîml qtie ce >oit des rircuonts-
talres dont il n'était plus le nai rc qui l'ont dé-
torné le sa première intention, mnais qui rie
toucelnt en ien aui caractère personnel élevé
du rioliiel Caiertin.

J'eepére iue notus ne talrderolus pas à vlous
voir ici.

Tout Lu vous,
(Signié),

Sîm u Au.et N. ,AcNa .
Oratusur, etc., eCie'.

D. DAr.v.

len:. vu Si:cetn.Aitr.
AhMontréal, i juillet I8IG.

AuMnsieuir,
J'ai l'honneur, par orlre huu gouivernuir-_,éni-

val e volus transmiettie avec In préseite une
comiuuiisin t-nuis itimmnuaiut A djuduant-Géniéraîl
'le la Nilic dîu Cand.il

lUnrnuirte ist de £2 vous voiurez bien
in faire la remnise.

J'Ili etc.
(signé)

Sir A'i.i.' N. M.îc Na ,
Ilumliilto..

D D.u.y.

flaumîi!toun, 7 juillet, 184-.
Cher moînîusieuîr,

Je reçois Lj l'instantt (nu lbu t icrau idîle la peste
d'où y vouis écris) votre ltte dlu 3 cuurnut,
LIn ré1 îponse a ta tmuinne dii ' 5expiré, s'ecoumpn-
guée d'une c i i elinmaint aîjudant-
génnrdl le li mîiliu'Ce lui CIIa et m'infurnunuu

eni îmîème uctiqs quue le clolonel MacDniald est
· munmi député adjtudan-ginérn . Je vous prie
l'en iréseeiirc îmef ri ercim-iients à son Excel- 

euicI, mui liI circnsires le eitent dns :a
écedssiiu dei rfiusr cette' niniiiation. et île r'n-

oyru commuisin,-et puan la r1malle de leiinin
j'î-euirni à Sa Seigieurie plus au loing sur le

J'Iui, etcr.,
(Signé), N. Mca.

L'hîon. D. DAi-v,
etc., utc. ecl.

Dunduurniiro , S Juitillet, IS 7
Ale'lni .

'oirne seigteiuie nra sans doute étù iîfîunfrmée
pi r M. le ecrémire Daly du renvoi que j' i i ' lit
lu la cinssi len mei umment ljuantigénî-

ral iii muîili'.e, et j'îuî uainnieîtnantui o'nlnueîur d'ex-

,ligso plusamplement à votre excellence ce qui
n'a forcé dl'nduoiipmer îete demruhe. D'abeil
je dlis à voire seigeiru i-ild'exprimer imes muieil-
cums ee reints 1 odr I'honneurn qu'on mime des-

tilit, et pour la courtoisie fiple j'ai toujours ren -
contrée de la part îl votre excellence, et je
une hîte que tfillelvo u 'atrîibuerez pas cin aulcun u

ilgré mtn pronlit renvoi de )launomnission l unt
ninnque ldans le haut respect qui vous est dli et
que lenutrestienspour voire seigneLre.

Dnns les divers entretiens que j'ai eau Ilion-
neufud'avoir avec votre excellence nu sujet de
la nlii.se, et L emn nominationainu poste d'adîljuî-

Culn'url, c'était mon désir et je nue sucis e'.
firié de eniéîtrer votre excellence, du désir sin-
c ère qtue j'entretennis d'avoir fun lion supportt

nns les îicieri, suflib uns îdu dpartement.
C'était paire que je cunsidrelN l lche le ré-

iorganmise'r la milice, et le mettre à exêcitionl
a vie elfet les désirs sincères etlles vues éten-
dues le voire seigneurie suîir ce sujet, et de sur-
veiller d'fune manière permanente et utile touti
le corps de la milice dans l'étendue de. cetuaste
pirineiice, cominte unit etrolpriso dilhcil et ii-
orlante, et inetu che à laquelle je ieme croynis

pas cgal sans l'aide d'assistants caiablea et ef-
fectifs.

Quioiquiue sans expérience militaire, je consi-
dère le Dr. Taché tout-à-fit éligible pourr ha
chame iu déppt.ndjudant-gênérl, plus apé-
cialement lans la vile de la popiuilution du Bas-
Canada, et je me sisie exprimni dans ce sens à
votre excellence, mnis comme il n'a ppartenait
pas à l'ann e (ivilien),je jugeai qu'il étaitd'au-
it plus désirable e l'autre dpuitò fut au fait

des affaires tuilitaires, et familier avec les dé-
tails, et je pris la liberté de suggérer comme
î,salnt ,uivant mai uen qualifications i le col.
1-. Cairemrin quoiqu'il rlut aumsi mention du'
colonel McsDinald conmaue étant proposò par
quelques messicurs du conseil exécutif, je ne
compris pas que votre excellenceentrtiit sa

recoimr'andaion i opposition au colonel Came- sentit. La chose demeura ainsi jusqu'à la fin de
ron, et je laissai llontréal sous l'impression par- la session. Après la prorogation, je vis le Gou-
faite que vot-e cacellence avait décidée finale- verneur-Général à ce sujet. On M'avait déjà
ment en faveur d: cedernier. J'ai communiqué proposé avant cela d'être gazeuté. Jc lisaiJ le
avec lui sur .e aujet avec la sanction de voire Gouverneur-Gnéral en comprenant que le col.
excellence, -t 'ai fait dans la persuasion qu'il Cameron serait mon dépiaté. Avec lappnba-
aurait été choiii pour la charge. ton de Son Excellence j'sllai directement chez

Après mien lélart de olntral, je n'en niA l,. Daly l'informer que j'avais accepté la place
pas entendu parler davantage, jusqu'à la récep- d'Audjudant-GénLral, de Son Excellence le Cou-
tion île la ldire de M. Daly lu 3 courant nie verieir, à la condition expresse que le cal. Ca-
transmetarit la cominssiîon qui était pour moi, menrorin devait rre jeton dépuié : j'avisl'atoritó
et u'iitnira,t qu'après la considération la plus de Sui Excellence pour dire cela : et qu'auss-i
lûre avec les membres du conseil exécutif, tût que jr: serais certain que le col. Canmeroin
Votre Exenlence en était venue à la conclusion, aceiterait la placea de député Adjudant-geé-
qu'il était iluis expélient le nommer le colonel c,, neos nominations à tous deux seraient pu-
Aledonell Député.Aijudant-Général, qu'au- bliées sur la Gazete. J'eus ensuite occasion
rine autropersonne, et que vous aviez en con- d'aller à Québec, et M. H. Cameron étant alors
séquence rdonné Pj'émanation immédiate de sa en ville pour affaires, et devant retourner immé-
roimmissioî. La lettre de M. Dalv n'informe diaement dans le alaut-Carînda, je le priai,
qi'en contrinité île l'avis du conseil la nominn- comme j'étais sur le point de partir pour l'An-
lion i cohnel NeDoncl iété résolue. Je gleterre, d'écrire au col. Caueron pour savoir
n'en remarquerait ias moins avec respect que d'il accepterait la place. De retour à Toronto. je
ce n'et lus lin office politiiuie, et qiue je ne m'informa i à-I. Il. Caieron qui me dit avoir
comîpreni pas que le conseil ait, non plus que i écrit auî cul. Canernns. etque ce monsieur dé-
je cîns'nt:rais à accanler à cet lonoraIle corps, clarait qu'il accepterait la place. En ayant cette
le priviége de coutiôler les nominations le cette reponse j'écrivis à hl. Daly. C'était le 25 juin.
espèeo, Le 3 juillet je reçus une réponse. A la rception

Ce principe, je ercis, fut rélgi, avec lnppro- de cette réponse je relisai la place, dans la Iet-
hntion du goiverneient impérial, sousi l'adij- ire lui a été neise devant la chambre. J'aurais
Histratiini de loni Metcalfe, et je supploiserai dû ajouter qu'en revenant de Québec et pas.
que l'n avait clairement reconnu la manière sant ià Montréal, j'allai prendre congé du gou-
feric aec laquelle il nmintient le droit de la ven er-gneral qui me dit que quelques iea-
Reine, st it Repirèsentant de Sa Alajesté à bres du conseil désiraient nommer le col. Mac-
exercer mîîe libre discrétion dans les nomina- Donalî ; mais dit-il, 61 je vous ni dit i .rir la
iona Le milire. ais l'ocension actueelle je place le députà adjudant-géîiéral tui roi. Ca-

rroynis que Votre Excellence, dans l'exercice imreront." Jo lii répuidii que je li étais obligé
d'u<urt te prérugative indubitable, vait ce- et que si j'acceptais ln place d'adjudant, les ser-
cepté lecolonci Caimernî pour un des déptîtés vices dii col. Cameron m'étaient indispenstibles.
adjuam-gènéraus, noninntion à laquelle le Après avoir quitté le gouverneur j«uilui voir le
conseil j'en i sûr, lie pouvait ohjecter peur recveuîr-géniérl. I1 s'exprimn cii aveuir ii col.
îles raisens poîlitiiirs oit ipersonnelles, et tout e eni MInalild. Je lui dis qulle s'il y avait quelque
umaintenant rigounrtisement le droit coniustitution- diliulté, je retourneris chez le gouveineuîr.
iel le votre Excellencie le la lhire, sons égard Il I ldit: "il n'y a tas île nécessité ; nous
pour le coiseil exécutif, je n'en déclare pas t.iherois le pourvîîir A. AleDoiali de quel-
mîoinits fra rîilîrnhe t qîu'il itait également libre à qu'autre malire.'' Je n.'ai en nucune utre
Votre Excellenîre dh idéférer i: soit avig, et le comminication avec le ouvernemiieit exécutif.
rrnoiicer àJ l'intention qui avait été tormeée, et avc le 'univernteur-i!lérall, que ce qui est
d'exercer le pul tie de la couronneen rfa- icontentsudans les lettres suuuses à la climbre.
veur d'un autre, liiiqi Votre Etellece avez Je n'ai point viu le 'puusveneur-enîéi depi,
cri ilus à iropis dle la faire. Donnant à Votre je n'ai siiné alîuiu document coIîmîe 'adjudaiît-
Bxcellece l'asîrnire que c'est par suite Idue général, et je nî'ai fait aueun acte olliciel en cette
rinutnîn t eurvenu dns l'état les nrrtnge- qualité. Avant mon prenier refus, j'avais ci-

niI'its u1 ile j'ai pns la muarele quIle je sens nie voyé ti plan de réorgamisa ndtienîle la miice que
ronvenir le mieux, je ie hornerai à irenouveler j'avai ipréparé quelques années auparavant.
l'exlresii le mes reniericiieints île 'ofiee J'avais tait deis nrrgmes pour que le rols.
hbonorable et lurratif qu'il a grnri.cusemtienit plé à Tuclié et Camnueniiisient remplir es devoirs
Vitre Excellencet die ii idstir.er, et îdt iregret en niu eobseiiice.''
il'e j'ni de nie trouver danis 'obligstion d'en AI Ialîdvin récapitula ensuite en peu le
reuser l'acceptation. îm11t les fa ilétablis par les documents imis de-

J'ai I hîoiinneur d 'être, vant la chambre, et les témoinages, et en Viil
etc., e., etc. à la concluision que laclace d'adjutgeniu

(Sin) ALLAN N. ilaNcNÂ. luii avait été oIerte et piil 'avait crepte à
'- ---- -.-. s ,-,AmslAI. khvitn fil tine condition, laquelle rondiiin, n'a pas été

sa 1mtion emanilant in perniissin de ii-i --ii. r A inii. utiuoiti'l est tune neerpifmsnio
re Pli'n. M. Da!y, et elle fut emportée sans colditionelle, il ne paraiait pas que cettec c-
dhivisioni. raptaionu pûut renîdre vnnnt le sie;:e île l'hion.

Aux questints posées par 'N. fBalîdvin, M. nembîre pOUr laiîiltot, Il lit lonîc milltimr
Daly répondit qu'il avait sigiié le warranit pour " Qu'il apPert à cetne chairef uie sir Allain
faire éatner le wit dle l'élertion le Sinire, et AeNab r reçu de la conii nitîtii f'tIre dle la place
qu'il nie pouvait produire atiun autre documentdu d jadu t-gnrn du Candiila, et qu'il l'i nie-
que ceux quli étaieit lur la (aill AI. M. BDaWwlin ce ple, n à ndition K que . Caiteroii, écr., serait
li ant dendé quels ènert les nisotifsou f nioilé députe Ijudanit-gniiéral ilpour le liaut-
les idts qui j'avaient d'ard potriò à croin, quile Canada et D eté en e msequencre autorigré à coml-
le siège dle sir Ailan lcNab xétait devemt varan, mîimiqer cette lciimn au ce dernier niinsieuir."
ci uiPh'avaienît ensuite fait changer dj'ii;iin, A. Ayhrm s'opporn à cette motion en main-
M. Dal rnte phtsieurs minutes sans répondre, tenant qpi il le pouvait y avoir île distinction
et ses amis vDyant soie emilirras, s'îposrcnt a entre tee acceptation conditionnelle et uiene c-
ce tit'î""f lii.fit cette questinu reptation non-cond1litiîninelle. Le stamtlt provin-

Ah. Bhliliii nlressni ensiiie quiehijties questions ciil avait pour objet il'eiiip-chIer les mebîresîl
nu grefiier ei hlnctirlleie dont les répenses <lu parlenmt 're souis l'influece des ninistres
Int tien rloè d'înu",important, et niuite il fit île la couroine, et obliger tout honitie qui n -t

motion que l'o:teur ir Allai MNaI, fut ex. imne peItnant tie seule seconde dnus la iLé-
alminé i sa place sur tuites les cirnstanices peidance e l'e cîif de se lirésentier le noue-
(ii nînvient ra'ilport à l'affaire. On s'y ppsa vniu àses consttiinns. Lord Catlieart avait
avec furce, latM.. lsladin îcites Lu .,0n1p1pji i m euneplace àI 'l'ht1n. lmiCIr; relui-ci 'nvnit

Iltiieurs p (néles qui anaient eu ieu das le acceptée à îulne certaine condition ; lord Cat h-

Parlement i miril.N i rnoisî le pari dutî ca:rt a iiistir ato uaitneceité la îoudition. Alors
ministère o milti, et duieiianiii line division ; eir Alan McNai ldevait avoir laissé Son Excel-
cette diviion .uit iontre lui, 36 iyant vot- pour lerce lana itpersîiuon qu 'il tait diîjuidaintI-
la motion le Ah nldwii et 34 lcontre. Voici genral. Le contraté tit pirfnit ; il eété violé
l1a diinsion:i ensuite, mais il avait existé et ce'a ét:it suffisant.

Pour :-Annstrnig, BJahlhvin, Berhelîclt, Ber- M. Ayhnvin purn longtemps, art cGson éloquence
srandl, 3utitliillier, Caîmieroi Lanrk), Cachon, ordinirine, et fut écouté avec I.t.su -oup dl'.-
Chalbt, Clinuiveau, Clinsutie , Conger, Desai- tentioi.
nier, DeWiit, )rumoniiidioii, Fournier, Francleire, iM. Bialdvin répondit que Iliasenle chos dont
Gwan, Joiiii, Lncosit', L}nFintaine, Lantier, il s'agissait était de savoir s'il y avaiteui erccp-
Larin, LaTerrière, Lealîine, Lelie, Macdlonahll talion ou non. Or il lii semblait que le droit
(Glengary), 3lerritt, Alarinî, Nelsnn, Powell, constitutionel ne pouvait forcer un homme à faire,
'rice, Robînson, Scnti, Smith ('i entwnort), sans condition, une rhuoae qu'il ne'n entreprise

'T'huompsoun, Watt.-
3

6. qu'a utne certaine condiio. Toute nutre dut-
Coune:-Aylwnin, ouilton,13lrooks, Caneron trise lui parnissait dangereuse. D apr s ces

(Cornall), Cnyley, Chialmers, Colville, Cuim pincipes, ute personne pourrait êt-e appelée à
iiiig, Daly, DeBleury, Draper, D.gan, Erma- remplir une place ; ele 'nccepteraii à trie con-

tinuger, Foster, lIlee, lHall, Jessîup, Lyon, aIne- dition ; le gouvernement ne a'occuperait pomils
donald (Kingionu),. Macdhiimell (Dundas), Mic- île cettecondition et cependant le siège de cette
Connell, Moitt, Murney, Paieau, Petrie, personne deviendrait vacant. En sipposant que
Ridldell, Robinson, Seymoir, Slhervool, Snmitl 'lhon. uucmrc polir Quéliec accepterait la plice

rontenac),Stewart(yton),Stewart(Prescott) île solliciteur-genîral à condition que le membre
Viger, WilItnnms-34 pour Terrebonne serait procureur géiral, si

L'orateur fut cin conséquence interrogé le sa eîte dernière condition nétait pats remplie, est-

place, et sur les qîuesionus qui lui fureit poses, ce que le siège du premier muuonsieur serait ce-

il donna les explications suivantes.: spendant vaeant Il petnsnit (une rette doctrine

"e La place d'Aljudanit Général ô'a ti if- ue pouvait tre paîrtagée par la chambre ans le

fere par le ci-devant Gouverneur-Gén ral, j'a- plus grand danger.
vais d'aIbonl inieniiniit de j'aecepter à certaines Le colonel Prnce dit qu'il votera pour la mo-

conditions que j'ogris à Son Excellence. Au tien de M. Baldwin. Il ne savait que penser

premier ollre je refuîai, mais danst une conver- dl'une dmmisratio qui prenait sur ell-mmiiie

sation subséquentito quo j'eus avec le Gouver- le publier les itnominatiois dans la Ga:eiue Ofi-
nueuîr-Gnòil je consentis à aceepter la place à e elle sans le consentement dle persones. Il

la condition qu'il nue serait petmis le tel pro- avait été témoin dildun grand nnibre de bévues,
curer dans mon emploi l'nide la plus eliece. mnais jamais d'aussi grossoires, jamiuais il n'avait

Le Gouverneur désirait avoir un monsieur dl'o- entendu mentinner une absurdité semblable.
rigine française comme Député Audjudant-Cé- Si cette chose fût arrivée pendant la session elle

néral pour le Bas-Caunlada. JO suggérai le nil eût donné prise à la corruption; et il en avait
dui Dr. Tacihé, et Sa Seigneurie y accèda. Je lin exemple sous les yeux. Il voyait le ci-devant

voulus alor faire sentir àSoi , xcelleinco l'im- procureur-général sièger dans cette chambre
portance pouir maoi d'avoir un Député danile lorsqu'il était sur le point d'être fait juge. Avant
Haut-Canaa de counniaissanrcrs et 'expéieuces dtux mois, A. Drnper devait être lit juge, ou
dans les alhires militaires. Je suggérai le col. v-ic-chan elier cependant ce monieur cnîdui-
Keinetli Cmneuroi, et Sn lxcellence y con- tait eneore le nieircC iar ses conseils. ses dis-

cours et ses voies. Hier il était dans un coin
de la chambre, aujourd'hui il siege parmi les
ministres.. Probablement qu'on lui munr intimé
que s'il n'était plia bon garçon il ne serait pas
fait juge (nres). Le colonel Prince finit par
faire l'éloge des adjudants et députés adjuidants
de milice de cette province, quoiqu'il eût préféré
voir Sir Alan McNatb àla tte de ce départe.
ment.

M. McDonald (Dund.is), dit qu'il votera pour
la preière îpartie de la motion, mais qu'il n
peut voter pour la secnde, parcequ'il avait à
la main une lettre de air, Allan McNab su
colonel McDonaldl qui le convainquait que l'hon.
orateur n'avait pas accepté la place d'ndjudant-
général à la condition que le col. Camrerun serait
sondeputé. M. McDonald de Dundai lut on-
q<ite deux lettres, la première du col. McDonell
informant air Allan McNah qu'il.serait heureux
de servir eoîis lui comme député, la seconde do
sir Allin MeNab au cul. McDonell l'informant
qu' il ne pouvait faire aucune promesse.

M. Snith fit motion en samendement à la mo..
tion de M. B11aldwim:

" Que la chambre avant entendul le témoi-
grinage relativement à l'offre de la place d'adju-
dant-général à sir Allan MeNabs, est d'opiniun
qu'il n'a pas accepté l'otle, rt qu'en clinné-
quence son siége n'eit plas devenu vacant."

Il y eut quelque débat sur cet amendement.
M. Cauchon lit remarquer qu'il serait conve-

nable d'entrer la motion de M. aldwi ndaniI le
journal de la chambre conme adoptée par I 'a-
semblée. afin qu'oi pût par la suite s'en sernr
comme d'un precedent pour se guider dans des
cas analoiîes.

La divmionî sur l'amendementi fut de 3S con-
tre 36.

P rM Biltoin, Brooks, Cn eron (Cornu-
wall), Cnyley, Clhahrners, Ciitie, Colville,
Comntmngs, Daly, DeBleuîry. Draper, Duggnî,
ErmatigLer, Fositer, Gowan, Uale, Hall11. Jeseupî,
Iyon, McDonald(Kmgston),Macdonell(Dundas)
M'Con,înell, Mloliitt, Mutrniey, Papiini, Petrie,
Riddell, Rbinson, Scott, Seynnur, Slherwool,
Smlitl (Fruntena,)Stewart (llytovn), Stewart
(Prespcutt), Viger, Weabster, Willimîs, WVoods.
-38.

Cutre.-M.M. Armstrong. Ayvin , fllîvin,
lyerthlelnt, lertrandil Boutdifier, C;amerion (L-
nark), Caucon, Chabut, Chauvenu, Conger,
Deiaumîîîer, DelVitt, Drummoinînd, Fournier, Frnn-
rlhère. Jonliin, Lucoste. LaFonîtaime, Lanmier, La
Terrire, Laurin, Le Moine, Lesie, Mnedonnll
(_Glengatry), Mnedonell (Stormnt), Nerritt, MN-
rin, Nelson, Powell, rice, Prince, Rou sean,
Smnith (Wentvîrtlh), Thomnî, att..-36.

La îototin telle q'îumendéie vant été mlie
aux voix fut mnportée preésqu i auiiniiite,
.I. Aylwin avant voté seul contre.

./utres ufirs.
km. Cauchon luit motionsque l'orateur de la

cliamblreq soit prié d'énner nt writ poulr 'éler-
ttoîî d'un nouveau membre pour représenter le
Comté de Dorchester. à la t1pace de M. 'aî'sche
reau fait juge de circuit. Cette motion est ei-
portée.

M. Cauchon fit aussi motion qu'un writ suit
émané pour l'électinît d'timi nouveaunuiemnîbre
pour la ville de London en remplacement de M.
Draper qui a résigné. Le pari minii.-tériel s'op-
pose à cete motion. L'orateur dit qu'il prendra
i chuso etn considération.

M. Duighn donne avis qu'il fern motion lundi
prochnmiîîîqu'une humble adrei'se soit présenlèe
à Son Ex.ellence le ouIverneur-genîrnl,le priait
de doiiner copies de toutes les conmuinications
qlui ont vi lbe, enitre et r et lis Meàsieuîrs
d',riiginu Lnnidinne-Françnîie, faites en vue

d'obtenir la roopèratioi de ces derniers dans le
gouvernement lu pu1ys.

Lelhon. M. Morin présente une pétition le la
pa rt <le M. Guillet, INI * P. P., exposnit que l'ad-
niiniistration dos biens dei jésuites dunt il est un
des trents, nynvnt été récemment mise suis le
contrôle dii hureau des terreiz, il pene que 2u0n
siége dle nieire et devenu vacant, et prie la
chambre d'accepter sa résigrnation en cotisé-
quence. La peétitiOn a iété deposée sur la tale.

A inIequeiînon faite par M. Basldwmi, ir Allan
McNab répondit qu'il s'était nbsenté de la pro-
vince l'innée dernière depuis le 3 juillet jus.
qu'au 30 novembre.

M.le Solliciteur-Générnl Cameron, M. Lau.
ins, et MI. Christie introduisent differens bills.

L'orateur lut ensuite le discours di, tline, ci
M. Cayley lit motion que lit rélionse tut adoptée
par la chambre mercredi prolmin.

A minuit la chambre m'ajourne à lundi pro.
chaim, a 3 heures P. M.

Pioctne.O.s D CONSEIL I.PCiSLATIF. - Le
gouverneinent est )jun iéidéi à avor la inajo-
rté ilans le conseil législatif ; les dernières no-
minatiens la prouvent; onit ne doit y appeler
désormais que des tories pur sang.

L'honorable chambre haute passé saré
ponse au discours du trône vendredi soir après
un débat de quelques heures, dans lequel, n-
nobstant les meilleures dispositions du monde,
le ministère auxà éèuies a reçu lbeaucouip de
blâme et île reproches mnérités. L'honorable M
Ferguson fit une verte censure de toutes les fi-
tes de l'admiistration depuis trois ans, se plm.
gnit de la convocation des chambres à ne
époque ausi peu convenablo et u silence d
discours du trône sur l'étnt politique du pays etc.
L'hon. M. Irving se joignit à M. Ferguson et
déclara qu'un minomtère aussi frauduleux et-cor-
rupteur ne pouvait posséder la ecnfiance du
pays. L'honorable M. Neilson exprima l'
piuion que le ministère ne pourrait gouverner le
Canada sans la coopération des Canadire.
Français, et que les membres artuls du cabind
étaient loin d'être les gens les plus propres e
capables de conduire les affaires. Il y avait milît
personnes dans la pays plus capables qu'eux.

Le côté ministériel ne répondit rien à ces jus
tes récriminations de la minorité. M. Mor
rependant li une sortie indécente contre Mes


